
COUNCIL OF THE EUROPEAN COMMUNITIES

GENERAL SECRETARIAT

PRESS RELEASE

522nd, Council Meeting

- Economlc/Fir:ancial Affairs -
Iruxembourg, 19 June 1978

President: trllr l(nutl I$INESEN,

Minister of Finance
of the Kingdon of Denmark
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The Governments of the Meqber States ancl the Comission of
the Europealr' Connr.mitles vrere representedl as follows:

Dslelsp:
Mr Gaston GEENS

Mr Y'/illy GIAES

Minister of Fi:rancet lIlnister for Economic Affairs

lesesE:
DIr l(nu-d. IIEINESH{ Minister of Fi:rance

. [Ir Kurt HAIISUS State Secretar;r,
llinistry of Eeonomic Affairs

9srugsv:

Mr Hans IIAIEI0EFEB Federal Mi.:rister of Flnance
Mr 0tto Graf LAIIBSDOHS' Fecleral Minister for Economi-e

Affairs
Mr llanfred IA]INSIEIN State Secretaryt

Federal Ministry for Fi-nanee

France:

Mr Ren6 IIONORY

Ireland:

Minister for Economie Affairs

, tlr George COILEY . Deputy Pri.nne Minister
Mi-nister for Finance

Ilelu:
Mr Filippo PAI{DOLPI $inister of the Treastrry
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lu:cembourg:
}1r Gaston THORII Prjme Mi-nister,

Llinister for Economlc Affairs
I[r Jacques P00S nmnister of Ftnanee

Netherland.s:

I/[r G,L{.V. va:: AARDEI{NE lflinister for Eeonomlc Affairs

United Kingdour:

ifir Denis HEAIEY Chancellor of the Exlhequer

Commission:

L[r Frangois-Xavier 0BT0II Vice-President
I[r Christopher TUGEItrDHAI Member

o

oo

AJ-so taking part in the Councilts d.iscussions were;

LIr J. van I?ERSELE de SIRfHOU Chalman of the Monetary Committee

Mr C. cLe SIRYCI{XR Chairoan of the Coumittee of
Governors of the Central Ba::lcs

o
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COMMON STRATEGY ON THE ECONOlVIIC- .AND SOCIAL SITUATION 

In the light-of the preparatory discussions-of the Policy 
Co-ordination Group for Short-term Economic ~d Financial 
Policies and the.Monetary Committee and Committee of Governors 
of the Central Banks~ the Council drew up its contribution as 
regards economic and monetary aspects to the report on the 
preparation of a common strategy to deal with the economic and 
social situation in the Community, which the Council (Ministers 
for Foreign Affairs) will be submitting at the next meeting of 
the European Council on 6 and 7 July in Bremen. 

COMMUNITY LOAN TO PRmiiOTE INVESTMENT WITHIN THE COMMUNITY 

As the Conciliation Committee, which met on the same day 
to discuss the proposal touempower the Commission to contract 
loans for the purpose of promoting investment within the 
Community, had agreed to continue its discussion on 24 July, 
the Council instructed the Permanent Representatives Committee 
to prepare its position for that conciliation meeting. 
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APPLICATION OF THE EUA 

After hearing statements by the Commission and the French 
delegation on the progress of proceedings on the proposal for 
a Regulation applying the EUA to acts adopted by the European 
Communities, the Council instructed the Permanent 
Representatives Committee to continue its work on the subject. 

\ 

\ 
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MEEIING 0F fIIq CoNCIITATIoN CoMMITIEE

A meeting of the Conciliation Q6mmi lf,ss, composed of
a delegation from the E\ropean Parliament ( ') and a
delegation fron the Council, took place with the participation
of the Cornmission in the Robert Schuman build.ing in luxembourg
to discuss the proposal for Declsion empowering the Comrrission

to contract loans for the purpose of promoting investment
within the Conuunity.

[he neeting gave the two sid.es an opporhrnity to set
out their views and discuss then frarrkly.

It was d.eeided in concfusion that the conciliation
procedure woulcl be continued. on 24 July 1978 in Bnrsselso

-

( ') The del-egation from the European Parliament eonsisted.
of: Mr C0LOMBO, President of the European Parlia^ment,
Mr LAME and. Messrs BANGEUIANIT AM COINIAT, Chairman
and. Deputy Chairmen respectively of the Comnittee on
Bud.gets, Mr SPINEIII, Rapporteur, and Messrs SIIAW and
RIPAMOITTI, members of the Comntittee on Budgets.
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"*** 
NOTE BIOC78)221 AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC. AUX MEMBRES DU GROUPE , AU DIRECTEUR GENERAL DG I ET A 
M. OPITZ, DG VIII 
D*** 
PREPARATION DU CONSEIL ECO/FIN DU 19.6.78 CM. CWIK) 

n---------------------------------~----~-LE CONSEIL SEftREUNIRA LUNDI 19 JUIN, A'LUXEMBOURG. AVANT DE COM
MENCER SES TRAVAUX A 15H15 L'APRES~MJDI, UNE CONCERTATION AVEC LE 
PARLEMENT EUROPEEN SUR LE NOUVEL INSTRUMENT COMMUNAUTAIRE (NIC) 
AURA LIEU. A CE SUJET IL EST RAPPELE QUE LA COMMISSION AVAIT FAIT Dftft 
UNE PROPOSITION AU MOIS DE FEVRIER, QUE LE PARLEMENT DANS SON AVIS 
AVAIT PROPOSE CERTAINES MODIFICATION,QUE LA COMMISSION AVAIT REPRIS 
LARGEMENT LES TEXTESftPROPOSES PAR LE PARLEMENT DANS UNE VERSION 
ENVOYEE AU CONSEIL ECOft/FI~ DU 22 MAI ET QUE FINAftLEMENT LE CON-
SEIL AVAIT ADOPTE UNE ORIENTATION A CE SUJET, OQUI S'EST ECARTE 
ftll LARGEMENT DE LA PROPOSITION DE LA COMMISSION ET DE L'AVIS DU 
PARLEMENT (VOIR A CE SUJET EGALEMENT BIOC78)1B2 ET 177 DES 22 ET 
18 MAI 1978). . 
TROIS POINTS SERONT PARTIICULIEREMENT DEBATUSS:LE ROLE, QUE LA 
COMMISSION DEVRAIT JOUER DANS L'APPLICATION DE CE NOUVEL INSTRU
MENT POUR LA PROMOTION DES INVESTISSEMENT DANS LA COMMUNAUTE Il 
(QUI VA PREftCISER L~S REGLES AUXQUELLES L'ELIGIBILITE DES PROJEJS 
SERA SUBORDONNE?), LE MANDAT CONFIE A LA BEI PAR LA COMMISSION 
(LE PARLEMENT CONSIDERE QUE LA COMMISSION DELEGERAIT TROP DE COM
PETENCES EN CETTE MATIERE A LA BANQUE) ET FINAnLEMENT LA BUDGETI
SATION DANS LE BUDGET GENERAL DE CE NOUVEL INSTRUMENT FINANCIERE 
(LE CONSEIL LE REFUSE POUR GARDER LES MAINS LIBRES EN SOULIGNANT 
QUE C ET I N S T R UME NT A UN CAR A CT ER E e·X:~t·~ I MENTAL ) • LA C 0 MM I S S I 0 N 
PARTICIPE A CETTE CONCERTATION ET VA LAISSER ENTENDRE,EN TEMPS 
UTILE, SA POSITION AUX DIFFERENTS SUJETS. 
LA SESSION DU CONSEIL L'APRES-MIDI VA TRAIJER QUATRE PRINCIPAU~ 
PO.IN.TS: 
"' - L A s T R AT E G I E c 0 MM uN .. ~, L E N I c , L A p R 0 p 0 s I T I 0 N c 0 N c E R N A N T A s su -
! RANCE SUR LA VIE ET\'.:·LE REGLEMENT UCE •. ftftl'IDIII!.fJillRIIIBPH!RfJII!IJBII!!II 
Rl.l!ft!lftlnllftii!RI!ftniBIRBIIIRIRIII"DI"II!BRR~IID!II'DIBD!I,nll 
PNIDDnaeamBDRIIR.!M!Iftllllftiiiii~IIR!fiiiiRRUiniiiRIBDD"DDBIInEIDI 
III~DinDDD!~!DftDRIIIIIIBIBIIIIIIISD. 
LES DEUX PREMIERS SUJETS TOMBENT SOUS LA RESPONSABILITE DU ~!CE

PRESIDENT ORTOLI; 
EN CE QUI CONCERNE LE VOLET ECONOMIQUE DE LA STRATEGIE COMMUNE PEU 
DE NOUVEAUX ASPECTS CONCERNANT LA PREPARATION DE L'ACTION CONCER
TEE ET LES MARGES DES MANOEUVRES ~ISPONIBLES DANS LES ETATS MEMBRES 
PEUVENT ETRE APPORTES; LE BUT RESTE A PREPARER LE TERRAIN POUR QUE 
IIIDI~IS ENGAGEMENTS CONCRETS SORTENT DU Il CONSEIL EUROPEEN DE 
BREMEN. 
EN CE QUI CONCERNE LE VOLET MONETAIRE, DEUX RAPPORTS CONFIDENTIELS 
DU COM~TE MONETAIRE ET OU COMITE DES GOUVERNEURS DE BANQUES CENII
TRALES ONT ETE ADRESSES AU CONSEIL. IL S'AGIT NOTAMMENT D'UNE DE
//// 

NNNN 

CWIK GPP B 1/17 4126 16. 6,f8 x x 
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SCRIPTION DES DIFFERENTES POSSIBILITES TECHNIQUES S~R LA QUESTION 
COMMENT UNE ZONE DE STABILITE MON~T~IRE ACCRUE EN EUROPE PEUT ETRE 
ATTEINT. LA COMMISSION NE PEUT PA$, A CE STADE CI, D SE PRONONCER 
SUR L'UNE OU L'AUTRE APPROCHE MONET~IRE MAIS ELLE ESPERE FERME
MENT QUE LES ELEMENTS PERMETTANT ~N ACCORD POLITIQUE SUR DES PRO
GRES SIGNIFICATIFS SERONT REUNIS POUR L~ CONSEIL EUROPEEN A BREMEN 
POUR CE QUI CONCERNE UNE PLUS GRANDE STABILITE MONETAIRE TANT A 
L'INTERIEUR QU 1 A L'EXTERIEUR DE LA COMMUNAUTEn. 
A LA MARGE DE LA REUNION DU CONSEIL ECO/FIN A LUXEMBOURG, LES 
nn~~n~n DU ''SERPENT' 1 VONT SE RENCONTRER A 9H30 ET LE CONSEIL 
DES GOUVERNEUR$ DE LA BE! A 11H. 
DEUX POINTS DE L'ODRE DU JOUR CONCERNENT LE PORTEFEUILLE DU COM
MISSAIRE TUGENDHAT. PREMIE~EMENT LE CONSEIL CONSACRERA UNE DIS~ 

CUSSION EN PREMIERE LECTnURE A LA DIRECTIVE PORTANT LE LIBRE . 
ETABLISSEMENT DES COMPAGNIE$ DE L'ASSURANCE VIE DANS LA COMMU~BBIB 
NAUTE. 
ENSUITE, M. TUGENDHAT INTERVIENDRA POUR MANIFESTER SON MECONTENTE
MENT SUR L'ETAT PEU PROGRESSE DES.I TRAVAUX DU COREPER EN CE QUI 
CONCERNE LA PROPOSITIO~ DE REGLEMENT DU CONSEIL PORTANT L'AP~LI
CATION DE L 1 UNITE DE COMPTE EUROPEENNE AUX ACTES PRIS PAR LES 
INSTITUTIONS DES COMMUNAUTES - PROPOSITION QUI DATE D'OCTOBRE 1976. 
AMITIES, 
ENZO PERLOT COMEU 
ocoo 
10EME LlGNES, LISEZ S.V.P.: LES MEMBRES DU SERPENT •• 
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BRUXELLES LE 19.6.1978 REF NO 71751 YAN 

OOTE BIO (78> 221 <SUITE 1> AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC. AUX MEMBRES OU GROUPE ET A r.. BURGHAROT, ASSISTANT DG I 
CO P 1 E M • 0 P 1 TZ , DG V Ill 

--------------------------------------·------------------------
CONCERTATION NOUVEL INSTRUMENT COMMUNAUTAIRE CN.I.r..> 

-----------------------------------------------------
M. COLOMEO, PRESIDENT OU PARLE~ENT EUROPEEN, A TOUT D'ABORD PRESEN· 
TE LES DIFFERENTS POINTS DE DESACCORD IMPORTANTS EXISTANT ENTRE 
l'AVIS DONNE P~R LE P.E. ET LES ORIENTATIONS DONNEES PAR LE CONSEIL 

Il Y A TROIS POINTS ''CHAUD'' : 

-------------------------------
-CLARIFICATION DE LA FORME ET DE l'EMPLOI DU NIC 
- INCLUSION DU NIC DANS LE BUDGET (QUESTION DE PRINCIPE> 
- MANDAT DONNE A LA BEI., 

LE RAPPORTEUR DU PARLEMENT EUROPEEN, M. A. SPINELLI ~ PRESENTE EN 
DET~Il LES DIFFERENTS ARGU~ENTS SUR LESQUELS EST FONDE l'AVIS DU 
P.E., ILS CONCERNENT NOTA~MENT LES ARTICLES 1,2 ET 5 DE LA PROPOSI· 
TION NIC. 

LES PRINCIPAUX ARGUMENTS DE l'AVIS DU P.F. O~T ETE RAPPELES 
BRIEVEMENT : 

1. EN CONSIDERANT QUE LE NIC REPRESENTE POUR LE PARLEMENT 
EUROPEEN UN INSTRUMENT FINANCIER COMMUNAUTAIRE, QUI DOIT ETRE ELARGI 
LES PROCHAINES ANNEES, LE PARLEMENT EUROPEEN DOIT EGALEMENT AVOIR LA 
COMPETENCE GENERALE DANS l'APPLICATION DU NIC. 

2. TOUTES LES DEMANDES DE PRET DEVRAIENT ETRE ADRESSEES A LA COM· 
MISSION ET LA BEI DEVRAIT AVOIR SEULE~ENT UN DROIT DE VETO 
EN CE QUI CONCERNE l'ASPECT BANCAIRE ET FINANCIER. 

3, CONTRAIREMENT A LA POSITION DU CONSEIL, QUI CONSIDERE LE NIC 
COMME UN INSTRUMENT FINANCIER EXPERIMENTAL, LE PARLE~ENT EUROPEEN, 
LUI VEUT DISPOSER DE CET INSTRU~ENT D'UNE r.ANIERE PERMANENTE. 

M. LANGE,PRESIDENT DU COMITE BUDGETAIRF, A CERNE LES DEUX 
PRINCIPAUX PROBLEMES POLITIQUES QUI SE POSENT DANS CETTE CONCER· 
TATION : 

A> EMPECHER LE CONSEIL DE CREER UN NOUVEAU BUDGET A COTE DU 
PUDG ET COMMUNAUTAIRE : 

E> FAIRE EN SORTE QUE LE CONSEIL QUI A LE POUVOIR LEGISLATIF 
DANS LA CO~MUNAUTE, N'E~?IETE PAS PAR l'INTRODUCTION DU NIC 
SUR LE POUVOIR BUDGETA IRE DU PARLEMENT EUROPEEN. 

FACE AUX ARGUMENTS PRESENTES PAR LE PRESIDENT, L~: RAPPORTEUR DU 
PARLEMENT EUROPEEN ET LE PRESIDENT DU COMITE BUDGETAIRE, r..HEINSEN, 
PRESIDENT DU CONSEIL EN EXERCICE A DEr.ANDE UN DELAI DE REFLEXION 
PLUS LONGUE QUE CELUI DISPONIBLE AUJOURD'HUI, ET DE REPORTER LA PROCE
DURE DE CONCERTATION A UNE PROCHAINE REUNION < 24.7.78> A 
BRUXELLES, M. COLOMBO,PRESIDENT DU P.E. TOUT EN REGRETTANT DE 
N'AVOIR PAS ABOUTI A DES SOLUTIONS AUJOURD'HUI, A INTERPRETE LA 
PROPOSITION DU PRESIDENT DU CONSEIL, DE REPORTER LA CONCERTATION 
AU 24/7 COM~E LE SIGNE EVIDENT DE LA TRES GRANDE IMPORTANCE QUE 
REVEl CETTE AFFAIRE. 

AMITIES 

t'.A NUEL S A N T A R E l l I 
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09.38 . 
21877C COMEU B · 
3446 COMEUR LU 

rtN•Itn· Ll 
TELEX NO 4507 

PRIERE DE FAIRE DIFFUSION HABITUELLE A PARTIR DE BRUXELLES 

M. PERLOT ______ .. __ _ 

AGR.I • 

ENE.l • 

a.n • 

ADM. 

s.A. 

,r,~ 
COPIE : MM. COLLOWALD, PRYCE, HUGHUES, DENrAN, OPITZ 
------
ON 0 T E B I 0 <78) 221 SUITE 2 ET FIN AUX BUREAUX NATIONAUX 
CC. AUX MEMBRES DU GROUPE ET A M. BURG HARDT, ASSISTANT . 
DG I . 
COPIE M. OPITZ, DG VIII 
--------~---------------------------------------------------------
CONSEIL ECO 1 FIN 
------~~-----------LE CONSEIL ECO/FIN A ABORDE TOUT D'ABORD LE VOLET ECONOMIQUE DE LA 
STRATEGIE COMMUNE. 
LA COMMISSION AVAIT PREPARE EN ETROITE COLLABORATION AVEC LE 
GROUPE DE COORDINAtiON DES POLITIQUES ECONOMIQUES ET. LA PRE-
SIDENCE UN DOCUMENT FA !SANT LE POINT DES TRAVAUX,. MENES DEPUIS COPEN
HAGUE ET SUSCEPTIBLES D'ETRE TRA-NSMIS AU CONSEIL DES AFFAIRES . 
GENERALES DES 26 ET 27 JUIN. CE RAPPORT IDENTIFIE LES ELEMENTS 
D'UNE ACTION CONCERTEE.GRACE A L'UTILISATION DES MARGES DE· MANOEUVRE 
DISPONIBLES QUE POURRA lENT DEGAGER· LES ETATS MEMBRES,· CE 
DOCUMENT QUI CONCLUT·A LA POSSIBILITE DE RETENIR L'OBJECTIF DE 
CROISSANCE DE 4,5 0/0 FIXE PAR LE SOMMET DE COPENHAGUE 
N'A PAS ETE .APPROUVE CO~ME TEL PAR LE CONSEIL A L'UNANIMITE, MAIS LE 
CONSEIL A NEANJtDINS CONVENU QU'IL SERAIT TRANSMIS AU CONSEIL DES 
AFFAIRES ETRANGERES POUR Y ETRE INTEGRE AUX CONCLUSIONS- DE LA STRA
TEGIE COMMUNE DESTINEES AU CONSEIL DE BREME, 

EN CE QUI CONCERNE LE VOLET MONEtAIR~, LE CONSEIL A EXAMINE LES 
RAPPORTS DU COMITE DES GOUVERNEURS DES BANQUES CENTRALES ET DU 
COMITE MONETAIRE SUR LESQUELS LES DELEGATIONS ONT EXPRIME LEURS 
OBSERVATIONS • 

EN CONCLUSION DES TRAVAUX ET DU TOUR DE TABLE, LE .PRESIDENT 
ORTOLI A DEGAGE LES GRANDES LIGNES D'UN CONSENSUS QUI PEUVENT 
SE RESUMER COMME SUIT :·LE MECANISME EUROPEÉN DE CHANGE QUI DOIT 
ETRE MIS EN PLACE, POUR ASSURER UNE MEILLEURE STABILITE _MO~ETAIRE 
TANT INTERNE QU'EXTERNE DEVRAIT CONCERNER TOUS LES PAYS DE LA 
COMMUNAUTE ET COMPORTER DES DROITS ET OBLIGATIONS RIGOUREUX : 
CELA SIGNIFIE QU'.IL_ DEVRAIT· COMPORTER UNE VERITABLE DISCIPLINE· 

. 

ASSO D'UNE VERITABLE SOLIDARITE.·. ·· , · · 
-~~ -~-~l<..oio~ ......... ---........~.-:......---~-- ., • ~ •• • : ... · ·.:.:.·'!' -· ·~-~- t-------- -
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f•1IQUES DOIT FA IRE L'OBJET D'UN ENGA-GEMENT. FORMEL ET CONCRET PARCE 
QIU'EllE REPRESENTE LE CADRE DANS lEQUEl S'INSCRIT LA SOLIDARITE 
MONETAIRE ET QU'EllE CONDITIONNE LE SUCCES DE TOUTE RELANCE 
DE CETTE SOLIDARITE, 

.. 
lE PRESIDENT ORT~LI A RAPPELE QUE DES PROPOSITIONS DA~S CE SENS 
AVAIENT ETE FAITES DES LE MOIS DE NOVEMBRE 1977 DANS LE CADRE DU 
DOCUMENT SUR LA STRATEGIE DE CROISSANCE TRANSMIS PAR LA COMMISSION 
AU CONSEIL DE COPENHAGUE, STRATEGIE ASSOCIEE A UNE STRATEGit DE 
RETOUR A UNE MEILLE'URE STAB !LITE f/DNETA IRE •. CERTAINS ELEMENTS, A-T- Il 
AJOUTE, MERITENT UN EXAMEN PLUS POUSSE ET Il IMPORTE PE SOULIGNER 
QUE l'ENSEMBLE DES MOYENS D -• INTERVENTION DE tA COMMUNA-UTE A fiJOYEN, 
COURT ET TRES COURT TER~E, DEVRONT ETRE REVUS EN HAUSSE DANS UNE 
TEllE PERSPECTIVE, Il. IMPORTERA D'E-XAMINER EGALEMENT DANS CE 
CONTEXTE, LE ROLE ET LES RESPONSABILITES DU FONDS EUROPEEN 
DE COOP~RATION MoNETAIRE, AINSI QUE LE ROLE DE l'UNlTE DE COMPTE 
EURO-PEEN~E, ENFIN, LE PRESIDENT A INDIQUE QU'IL FALLAIT A SON. 
SENS ALLER PLUS LOIN ET ENVISAGER UNE ETAPE PLUS AMBITIEUSE 
QUI POURRAIT ETRE lA CREATION D'UN FONDS [tl) NETA IRE EUROPEEN, 
DOTE DE CERTAINES DES CARACTERISTIQUES D'UNE VERITABLE BANQUE 
CENTRALE FEDERALE• -

LE PRESIDENT ORTOLI A RAPPELE EGALE~E~T, DANS LE CADRE DE CE SON
SENSUS, QU'AUCUN SYSTEME EUROPEEN NE DEVAIT ETRE ENVISAGE_EN 
OPPOSITION AU DOLLAR, MAIS AU CONTRAIRE DANS LE CADRE D'UNE 
CONTRIBUTION EUROPEENNE A LA STABILITE DU SYSTEME MONTETAIRE 
INTERNATIONAL. CCET ASPECT A ETE SOULIGNE UNANIMEMENT D'AILLEURS PAR 
TOUTES LES DELEGATIONS>. 

DU POINT DE VUE DE LA PROCEDURE, LE GROUPE DE COORDINATJON_DU 30 JUIN 
METTRA AU POINT LES CONCLUSIONS ECONOMIQUES TANDIS QUE LE CO~ITE 
MONETAIRE A ETE INVITE PAR tE 'CONSEIL A DEGAGER~LES CONCLUSIONS 
DE LA PRESENTE REUNION, LA COMMISSION SE RESERVANT DE FAIRE EGA
LEMENT RAPPORT SUR l'ORIENTATION DES TRAVAUX DU PRESENT CONSEIL. 

Il IMPORTE DE SOULIGNER UNE FOIS~ENCO~E, QU'IL S'AGIT DE METTRE 
LE CONSEIL DE BREME EN MESURE DE PRENDRE DES ORIENTATIO.NS DE 
PRINC,IPE SUR LA BASE DES ELEMEN,j~ QUI LUI AURONT ETE FOURNIS, ET 
DE DONNER AUX INSTITUTIONS LES DIRECTIVES NECESSAIRES POUR LA 
MISE EN OEUVRE DU PROJET AMBITIEUX LANCE A COPENHAGUE. IL NE FAUT DON 
PAS S'ATTENDRE SEMBLE-T-IL, A L~ADOPTION PAR LE CONSEIL DE BREME 
D'UN PLAN ECONOMIQUE ET MONETAIRE MAIS A LA MISE AU POINT PROGRES
SIVE D'UN PROJET AYANT LE PLUS DE CHANCES POSSIBLÉS DE SUCCES 
ET DONT l'IMPORTANCE MEME COMMANDE QU'Il SOIT TRES RIGOUREUSEMENT ELA 
EORE. . 

EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE l'UCE AUX ACTES PRIS 
PAR LES INSTITUTIONS COMMUNAUTAIRES ET MALGRE UN' PLAYDOYER DE M. 
TUGENDHAT, CE POINT A ETE RENVOYE AU COREPER POUR UN 
EXAMEN ~LTERIEUR. 

AMITIES 

MANUEL SANTARELLI 
-- ... - .. !':' ... 
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